
Élection du Comité Social et Économique 
Dalkia Sud Ouest 2019

Aujourd’hui, le syndicalisme est en difficulté, victime de la crainte du chômage et de la 
précarité croissante des salariés…mais aussi de certaines de ses propres prises de position 
et pratiques : les stratégies syndicales visant à « accompagner » les politiques libérales au 

lieu de les combattre se sont toutes montrées perdantes pour les salariés, le fameux 
« win-win » est une illusion et un attrape couillon !

Les rapprochements coupables de certains syndicats avec le patronat et les gouvernements 
successifs ont aussi créé à juste titre de la méfiance voir de la défiance à leur égard parmi 

les salariés et les citoyens de ce pays (voir le mouvement des gilets jaunes !)

Les lois Travail Rebsamen, Macron1, El Khomri, Macron2, toutes approuvées par les 
syndicats d'accompagnement ont enfanté les accords sur l'astreinte et le temps de travail 

que nous subissons aujourd'hui chez nous !

Demain, il va falloir aussi des syndicats pour les combattre avec vous et pas seulement les 
« accompagner ».

l'Assurance maladie, l'Assurance chômage, la Retraite elles aussi risquent de disparaître si 
nous continuons d’accompagner tous ces reculs.



Les syndicats SUD / Solidaires qui se sont constitués dans de 
nombreuses entreprises ont pour objectif :

● De combattre la corruption et de construire une organisation où la 
parole de tous a la même valeur que l'on soit mandaté, élu ou « 
simple » adhérent.

● De mettre en place de nouvelles pratiques syndicales comme le 
refus des temps pleins syndicaux et des mandats à répétition.

Si grâce à vos votes, Sud énergie atteint 10% des suffrages, 
nous aurons accès aux mêmes droits et moyens que les autres 
organisations, nous pourrons agir plus facilement, participer 

aux réunions et aux négociations des accords d'établissement.
Partout où SUD énergie a eu la possibilité de s’implanter, nous avons 
mis en œuvre nos valeurs et nous pesons dans les rapports sociaux.



Nous, candidats SUD énergie / Solidaires nous engageons à :

- Ne jamais accepter de l’employeur quelques privilèges que ce soit comme par exemple … 
des temps pleins syndicaux alors qu'on n'a pas le nombre d'heures suffisant !

- Ne jamais accepter de remboursement de frais... supérieurs à ceux des autres travailleurs 
de l'entreprise !

- Ne jamais accepter de… « cadeaux » de prestataires du Comité !
- Ne jamais utiliser nos heures de délégations comme... des « congés » pour épargner nos 

jours de CP et RTT !
- Ne jamais utiliser nos heures de délégations pour..exercer le métier d’auto entrepreneur ! 

D'une manière générale, ne jamais user de notre position d'élu et/ou mandaté 
pour en retirer quelque avantage personnel que ce soit.

Parce que la première qualité d'un représentant du personnel doit être 
l’honnêteté.Chez nous, on dit ce que l'on fait et on fait ce que l'on dit.



Candidat titulaire 2em 
collège et suppléant 
2em collège :

Alain Broteau

- Technicien secteur 
Rive Droite Bordeaux

- 54 ans
- Ex conseiller 

prud’homme (pendant 
8 ans)

- Conseiller du salarié
- Représentant de la 

section syndicale SUD 
énergie Dalkia Sud 
Ouest



Candidat titulaire 2em 
collège et suppléant 2em 
collège :

Mickaël Provenzal

- Technicien secteur 
diffus Collèges / Lycées 
Bordeaux 

- 32 ans


